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Stage initiation et autonomie en grimpe d’arbres 

 
 
 

 
Durée : 2 jours (4 x 3h). 
 

Effectif mini : 3 participants, maxi : 4 
participants. 
 

Tarifs : 175 €/personne (3 
participants) ou 145 €/personne (4 
participants). 

 
 

 
 
 

 
 

 

 
Objectif général : être capable de grimper dans un arbre en toute sécurité, 
dans le respect de l’arbre et de son environnement. 

 
Objectifs opérationnels : 

- Connaître les arbres, leur biologie, leur physiologie, leur état sanitaire. 

- Etre capable d’estimer la résistance mécanique des supports d’ancrage. 
- Connaître le matériel de grimpe d’arbres et l’équipement de protection 

individuel, leurs caractéristiques, leurs utilisations. 

- Etre capable de réaliser les nœuds de base utilisés en grimpe d’arbres. 
- Etre capable de choisir un support d’ancrage. 

- Etre capable d’accéder à l’arbre 
- Etre capable de se déplacer dans l’arbre. 
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Programme : 
 

� Jour 1 

Matin : découverte de la grimpe d’arbres : grimpe sur corde de 
déplacement à 1 brin. 
Découverte et manipulation du matériel 

Connaissance des arbres : diversité, morphologie, biologie, physiologie, état 
sanitaire, diagnostic visuel. 

Après-midi : Grimpe en alternance. Les  nœuds de base en grimpe 

d’arbres. Choix du support d’ancrage. 
Installer sa corde de travail, lancer du petit sac, lancer de corde 
Connaissance des arbres et diagnostic : suite. 

 
� Jour 2 

Matin : Les  nœuds (suite). Installation et grimpe sur corde de travail. 
Connaissance des arbres et diagnostic : suite.  
Repas pris dans l’arbre si possible. 

Après-midi : déplacement dans l’arbre, installation de matériel (hamac…). 
Eléments de sécurité. 
Auto-évaluation, discussion, bilan. 

 
Matériel prêté (EPI) et autre matériel fourni : 

Harnais, longe, corde d’accès et de travail, protège écorce, casque , 

mousquetons, sangles, sac à lancer, hamac, guide d’identification des arbres. 
Carnet de progression de grimpeur d’arbres. 

 

Equipement à prévoir : 
- vêtements de sport de plein air adapté aux conditions météorologiques 

- chaussures montantes type randonnée 
- repas, boissons et collations. 
- carnet de prise de note. 

- Appareil photo. 
 
A tout moment, le programme peut être modifié en fonction des conditions 

météorologiques (grand froid, précipitations ou vent), du niveau des 
participants et de leur progression, ou de tout autre élément extérieur. 
Une date programmée peut être reportée si nécessaire. 

Sur demande, des journées de perfectionnement peuvent être ajoutées. 
 


